
1

Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable
 de VIC FEZENSAC

   26 avenue des Pyrénées - 32190 VIC FEZENSAC
  ___________________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL SYNDICAL

République française
Département du Gers

SIAEP VIC FEZENSAC

Séance du lundi 12 juillet 2021

Membres en exercice :
20

Présents : 15

Votants : 17

Date de la convocation: 05/07/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le douze juillet l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Benoit DESENLIS,

Présents : Fabrice COQUET, Francois BUFFIN, Nathalie
BERGES, Jean Pierre DOAT, Georges CAUSERO, Jerome
LASBATS, Michel LEBE, Patricia POTENTI BRUNET, Jean
Claude CASSAGNE, Benoit DESENLIS, Laurent BRUMM, Xavier
LABAT, Robert CAMAZZOLA, Gilles GUICHARD, Angelique
LACOSTE

Représentés :  Jean Raymond SILLIERES, Cedric ZANARDO

Excusés :

Absents :  Corinne AGUT, Damien ROQUES, Jean Pierre
HUBERT, Helene LEON

Secrétaire de séance : Georges CAUSERO

AR_2021_024 - Objet : ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE
SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE RPQS 2020

M. le, la président ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS)
d’eau potable.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice
concerné et faire l’objet d’une délibération.

Un exemplaire de ce rapport doit être transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur conseil
municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service.

Après présentation de ce rapport, l’assemblée délibérante :

ADOPTE le rapport 2020 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du SIAEP DE VIC FEZENSAC.
Ce dernier sera transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
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Pour copie conforme,
Le Président, Benoit DESENLIS      Transmis en Préfecture, le

13/07/2021

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


